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Les décisions rendues dans le domaine 
de l’art contemporain sont suffisamment 
rares pour ne pas signaler celle, inédite, 
du Tribunal de grande instance de Paris 
en date du 23 novembre 2005. L’affaire 
en question porte sur le point crucial de 
l’originalité d’une œuvre d’art et de son 
accès à la protection du droit d’auteur.

Tribunal de Grande Instance de 
Paris, 3e chambre, le 23 novembre 
2005, M.J.G. cf Société Éditions Albin 
Michel et autres, n° 03/07561

IntroductIon

Dans la conception traditionnelle 
personnaliste qu’on lui connaît, l’œu-
vre de l’esprit doit être concrétisée dans 
une forme, de surcroît originale, c’est-à-
dire empreinte de la personnalité de son 
auteur. Or, on sait combien les œuvres 
d’art contemporaines, du fait de leur 
complexité, rendent leur analyse particu-
lièrement délicate et du coup, leur accès à 
la protection incertaine.

Les monochromes de Kazimir Malé-
vitch et les ready-mades de Marcel Du-
champ marquent en effet une rupture 
avec un art figuratif reflétant l’empreinte 
de la personnalité de l’artiste dans œu-
vre). Les quelques décisions qui ont eu à 
se prononcer en matière d’art contempo-
rain témoignent de la difficulté à aborder 

des créations telles que Fountain de Mar-
cel Duchamp, le Pont-Neuf empaqueté de 
Christo et Jeanne-Claude  ou encore Mon 
petit déjeuner de Daniel Spoerri. 

La doctrine dans son ensemble réfute 
la protection du droit d’auteur aux mo-
nochromes de Kazimir Malévitch (7), aux 
ready-mades de Marcel Duchamp (8), 
aux tableaux-pièges de Daniel Spoerri 
(9). Aussi, la décision rendue par les ma-
gistrats de la 3e chambre est novatrice en 
ce qu’elle témoigne de la préoccupation 
d’une prise en compte de tous les élé-
ments – tangibles et intangibles – consti-
tutifs d’une œuvre d’art contemporaine. 
L’œuvre dont il s’agit, Paradis (1990) a été 
réalisée in situ par l’artiste Jakob Gautel 
à l’hôpital psychiatrique de Ville Evrard, 
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dans le cadre de l’exposition Pour un espa-
ce de recherches et de productions. L’œuvre 
est constituée de l’inscription « Paradis » 
composée de lettres dorées peintes avec 
un effet d’usure, située au-dessus de la 
porte des toilettes de l’ancien dortoir des 
alcooliques de l’hôpital. 

Jakob Gautel découvre douze ans plus 
tard l’ouvrage INRI de Bettina Rheims 
qui reproduit sans son autorisation Pa-
radis dans deux photographies de son 
triptyque La Nouvelle Eve. Le triptyque 
comporte en effet trois photos dont deux 
reproduisent l’œuvre de Jakob Gautel. 
Celle de gauche, dans laquelle on voit une 
jeune femme nue, cachant son sexe avec 
ses mains et se tenant debout devant la 
porte au-dessus de laquelle est inscrit 
le mot « Paradis », accompagnée de la 
légende « La nouvelle Eve I, Mars 1997, 
Ville Evrard ». Celle de droite, présente 
une femme également nue, âgée cette 
fois, cachant son sexe avec la main gau-
che et tenant son bras droit en l’air, éga-
lement placée devant la porte au-dessus 
de laquelle on lit toujours l’inscription « 
Paradis », intitulée « La nouvelle Eve, III, 
Mars 1997, Ville Evrard ». Jakob Gautel 
apprend par ailleurs que le triptyque est 
mis en vente à l’occasion de l’exposition 
de la photographe par la galerie Jérôme 
de Noirmont. L’artiste intente alors une 
action en contrefaçon pour atteinte à ses 
droits d’auteur à l’encontre de Bettina 

Rheims, des éditions Albin Michel qui 
ont publié l’ouvrage, et de la Galerie Jé-
rôme de Noirmont.

Les défendeurs invoquent entre 
autres arguments l’absence d’origina-
lité de l’œuvre Paradis, donc son absence 
de protection par le droit d’auteur, et 
contestent l’existence d’une contre-fa-
çon. Les magistrats, passant l’œuvre au 
crible des critères d’accès à la protection 
du droit d’auteur (1), jugent à l’inverse 
que Paradis est bien une œuvre de forme 
originale (2).
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1

L’ŒuVrE PArAdIS Et LES condItIonS 
d’AccÈS À LA ProtEctIon du droIt 
d’AutEur

Les défendeurs invoquaient les articles 
L. 111-1 et L. 111-2 du Code de la pro-
priété intellectuelle pour rappeler l’exi-
gence de concrétisation de l’œuvre dans 
une forme originale (A) . Le Tribunal de 
grande instance de Paris vise alors les 
éléments indifférents à la protection du 
droit d’auteur (B).

A –
L’exigence d’une œuvre concrétisée 
dans une forme originale
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2

L’AnALYSE dE l’ŒuVrE PArAdIS Et LE conStAt 
d’unE oEuVrE concrÉtISÉE dAnS unE ForME 
orIGInALE

Les juges observent tout d’abord que « Monsieur Jakob Gautel est un artiste contem-
porain qui crée notamment des œuvres constituées d’inscriptions insolites dans des lieux pu-
blics dont le texte est à propos et en décalage par rapport au support préexistant de manière 
à donner à voir autrement ou à réinterpréter un espace déterminé ». Les juges évoquent 
ensuite un certain nombre d’œuvres de l’artiste, telles Ma Certitude sur un banc pu-
blic, Ma Colère sur une tombe, Ma Désinvolture au-dessus d’une fenêtre... Les magis-
trats tiennent ainsi compte de la démarche artistique de Jakob Gautel et des diverses 
œuvres qu’il a créées, lui conférant une légitimité : l’œuvre Paradis s’inscrit dans un 
contexte artistique connu. 

Cette prise en compte du contexte dans lequel s’inscrit l’œuvre d’un artiste est 
plutôt rare en la matière. En effet, dans les affaires Christo et Jeanne-Claude  ainsi que 
Pinoncelli  précitées, les magistrats se contentaient de reprendre les propos des artis-
tes sans pour autant tenter de comprendre leur œuvre, ce qui les a d’ailleurs conduit, 
on l’a constaté, à porter un jugement de valeur non dénué de mépris. En revanche, 
la Cour d’appel de Paris avait pris soin, dans un arrêt relatif à l’affaire Spoerri, de re-
placer idée abstraite et l’œuvre concrète, perceptible aux sens. Pour les magistrats, I’ 
œuvre Paradis est incontestablement concrétisée dans une forme. On observe que le 
Tribunal a d’une part pris en compte la matérialité de œuvre laquelle relève d’éléments 
tangibles – les lettres peintes, elles-mêmes constitutives de l’inscription "paradis", la 
couleur dorée – et d’autre part sa contextualisation, c’est-à-dire sa mise en œuvre dans 
un contexte environnemental déterminé par l’artiste, laquelle relève d’éléments in-
tangibles participant davantage du processus mental de création. L’œuvre est donc 
également constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles par le spec-

Les magistrats replacent tout d’abord 
l’œuvre de Jakob Gautel dans son contex-
te artistique (A) pour ensuite analyser 
l’œuvre elle-même (B) .

A – 
La prise en compte du contexte 
artistique de l’œuvre de Jakob Gautel

Les juges observent tout d’abord que « Monsieur Jakob Gautel est un artiste contem-
porain qui crée notamment des œuvres constituées d’inscriptions insolites dans des lieux pu-
blics dont le texte est à propos et en décalage par rapport au support préexistant de manière 
à donner à voir autrement ou à réinterpréter un espace déterminé ». Les juges évoquent 
ensuite un certain nombre d’œuvres de l’artiste, telles Ma Certitude sur un banc pu-
blic, Ma Colère sur une tombe, Ma Désinvolture au-dessus d’une fenêtre... Les magis-
trats tiennent ainsi compte de la démarche artistique de Jakob Gautel et des diverses 
œuvres qu’il a créées, lui conférant une légitimité : l’œuvre Paradis s’inscrit dans un 
contexte artistique connu. 

Cette prise en compte du contexte dans lequel s’inscrit l’œuvre d’un artiste est 
plutôt rare en la matière. En effet, dans les affaires Christo et Jeanne-Claude  ainsi que 
Pinoncelli  précitées, les magistrats se contentaient de reprendre les propos des artis-
tes sans pour autant tenter de comprendre leur œuvre, ce qui les a d’ailleurs conduit, 
on l’a constaté, à porter un jugement de valeur non dénué de mépris. En revanche, 
la Cour d’appel de Paris avait pris soin, dans un arrêt relatif à l’affaire Spoerri, de re-
placer idée abstraite et l’œuvre concrète, perceptible aux sens. Pour les magistrats, I’ 
œuvre Paradis est incontestablement concrétisée dans une forme. On observe que le 
Tribunal a d’une part pris en compte la matérialité de œuvre laquelle relève d’éléments 
tangibles – les lettres peintes, elles-mêmes constitutives de l’inscription "paradis", la 
couleur dorée – et d’autre part sa contextualisation, c’est-à-dire sa mise en œuvre dans 
un contexte environnemental déterminé par l’artiste, laquelle relève d’éléments in-
tangibles participant davantage du processus mental de création. L’œuvre est donc 
également constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles par le spec-
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tateur. Ce faisant, les magistrats ont tenu compte de toute la dimension de la forme 
de l’œuvre. Or, nous allons constater que seule la prise en compte de tous ses éléments 
constitutifs – tangibles et intangibles – permet de déterminer ou non l’originalité de 
l’œuvre Paradis.

Après avoir démontré que I’œuvre Paradis est bien matérialisée, le Tribunal sou-
ligne que la concrétisation de l’œuvre faite « en vue de donner un nouveau sens au lieu, 
relève bien du style artistique susvisé de Monsieur Jakob Gautel, soit la manière particulière 
de pratiquer son art, et parti de l’originalité de son œuvre » (38) . Les juges ajoutent ensui-
te que l’inscription « Paradis à l’endroit précis où elle est placée, et ce quelque soit le procédé 
de réalisation employé » (39) bénéficie de la protection du droit d’auteur. Les magistrats 
réaffirment ainsi l’exclusion du procédé, par suite de l’idée, du champ de protection du 
droit d’auteur. Ils tiennent compte ensuite de la singularité de l'œuvre de l’artiste, de 
son style, et enfin de tous les éléments qui la constituent.

On sait que le style ou genre, et procédés, relevant de la pensée abstraite, imma-
térielle, donc de l’idée, sont exclus de la protection du droit d’auteur (40). En l’espèce, 
l’idée de mettre en relation un mot et un lieu n’est pas protégeable en elle-même. Elle 
relève du procédé non susceptible de protection par le droit d’auteur. Ainsi, dans 
l’affaire précitée du Pont-Neuf empaqueté de christo et Jeanne-claude, le système 
d’empaquetage en lui-même relevait du procédé non protégeable (41). En revan-
che, le Pont-Neuf empaqueté fut, dans une autre affaire, considéré par la Cour 
d’appel de Paris comme une œuvre originale, protégée par le droit d’auteur (42). 
cependant, la cour avait utilisé une formule ambiguë, qui semblait admettre 
que l’idée même d’habiller le Pont-neuf bénéficiait de la protection du droit 
d’auteur : « l’idée de mettre en relief la pureté des lignes d’un pont et de ses 
lampadaires au moyen d’une toile et de cordage mettant en évidence le relief 
lié à la pureté des lignes de ce pont constitue une œuvre originale » (43). ces 
décisions illustrent la difficulté à distinguer forme et idée, en particulier pour les 
œuvres d’art contemporaines où la frontière peut être ténue, voire inexistante. En 
l’espèce, les juges évitent toute ambiguïté : ce n’est pas l’idée de l'œuvre – le pro-
cédé – qui est protégé, mais bien l'œuvre elle-même.
Les magistrats évoquent par ailleurs le style de l’artiste, révélateur de la singularité 
de son œuvre. Or, en droit d’auteur, on considère que la nature inexpressive et im-
personnelle du style justifie son exclusion de la protection. Néanmoins, dans le lan-
gage courant, la notion de style recouvre ce qui caractérise la « marque » d’un artiste 
dans ses œuvres (44). En l’espèce, cela explique sans doute pourquoi les magistrats ont 
voulu évoquer la singularité de la démarche de l’artiste – « donner un sens au lieu » – qui 
se retrouve dans toutes ses œuvres en l’occurrence Paradis. Les œuvres de Christo et 
Jeanne-Claude, Daniel Buren, Andy Warhol entre autres, illustrent bien que le style 
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prime sa marque, sa signature. Toutefois, si le style exprime la personnalité de l’artiste 
dans l'œuvre, il s’agit de la production de l’artiste dans sa globalité, sans concerner une 
œuvre en particulier. Le style, bien que personnel à son auteur, ne porte alors pas sur 
une œuvre déterminée, individualisée. Il relève, on l’a vu, de l’idée, exclue de la pro-
tection du droit d’auteur. Le Tribunal de grande instance de Paris a eu ainsi l’occasion 
de réaffirmer ce principe, à propos d’une œuvre de Pablo Picasso (46). La référence 
au style de l’artiste est donc inappropriée dans l’analyse juridique. Néanmoins, dans 
notre affaire, les juges ne se sont pas contentés de déduire l’originalité de l’ œuvre uni-
quement du style de l’artiste.

Pour les magistrats, l'œuvre est bien individualisée par l’inscription placée à un 
endroit précis. Ainsi, si l’idée n’est pas protégeable en elle-même, il en est tout autre-
ment de sa mise en œuvre pour la réalisation d’une œuvre déterminée, dès lors qu’elle 
porte l’empreinte personnelle de son auteur. En effet, l'œuvre résulte de la mise en 
perspective du mot « Paradis » (composée de lettres dorées avec un effet d’usure) dans 
un espace environnemental déterminé, choisi par l’artiste, qui la singularise (la porte des 
toilettes du dortoir des alcooliques de l’hôpital) . Dans cette affaire, la démarche des 
juges est remarquable en ce qu’elle tient compte des spécificités d’une œuvre in situ en 
replaçant l’œuvre de l’artiste dans son contexte environnemental. Spécificité que les 
juges ont d’ailleurs relevé d’emblée en précisant que Jakob Gautel « a réalisé in situ une 
oeuvre...». C’est bien dans l’agencement des divers éléments constitutifs de l'œuvres 
que se manifeste l’activité créatrice de l’artiste et que réside l’empreinte de sa person-
nalité. Ainsi, les magistrats déduisent l’originalité de l'œuvre Paradis en tenant compte 
de ses éléments tangibles et intangibles. En effet, l’originalité de l'œuvre réside dans 
les éléments tangibles qui la constituent l’emploi du mot « Paradis » constitué des let-
tres peintes, du coloris doré, de l’effet d’usure – et de son emplacement audessus de la 
porte des toilettes des alcooliques de l’hôpital. Néanmoins l’originalité de l'œuvre est 
également et surtout constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles, 
immanents à l’ œuvres d’art, sans lesquels elle perdrait toute sa substance : la mise en 
perspective d’un texte dans un contexte environnemental décalé et la modification de 
la perception qui en découle pour le spectateur.

Or, bien que les magistrats ne rentrent pas dans les détails, il n’en reste pas moins 
que les éléments intangibles dont ils ont tenu compte relèvent du choix créatif de son 
auteur, de l’intention de l’artiste et du contexte d’exposition. En effet, le choix créatif 
traduit l’activité créatrice de l’auteur, révélatrice de son empreinte personnelle dans 
l’œuvre : le choix – opération mentale déterminante du processus d’élaboration de 
l’œuvre révèle l’individualité de l’artiste dans  l'œuvres, sa personnalité (47). Ainsi, 
chez Marcel Duchamp, le choix devient acte créateur. Il résulte toujours d’une démar-
che qui tend à la réalisation d’une œuvre – le processus créatif, et à lui donner son 
sens. Le choix n’existe pas en tant que tel, mais véhicule l’idée de ce qu’une œuvre d’art 
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Le choix n’existe pas en tant que tel, mais véhicule l’idée de ce qu’une œuvre d’art 
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représente aux yeux de l’artiste (48). C’est dire que l’activité créatrice de l’artiste peut 
davantage être décelée dans l’acte mental de création, lequel relève du choix. Ainsi, 
dans l’affaire du Reischtag empaqueté, la Cour suprême fédérale d’Allemagne, pour 
constater l’originalité de l’œuvre (49), avait accordé une place prééminente à la phase 
mentale de création, révélatrice de l’activité créatrice de Christo et Jeanne-Claude : 
«La concrétisation de l’ œuvre permet de révéler l’activité créatrice des auteurs dans sa phase 
de conception» (50). Or, en l’espèce, l’œuvre Paradis résulte bien des choix successifs 
opérés par Jakob Gautel (51) et du sens qu’a voulu lui donner l’artiste, ce que relèvent 
d’ailleurs les magistrats lorsqu’ils évoquent sa démarche visant à « donner un nouveau 
sens au lieu ».

De plus, l’œuvre procède également de l’intentionnalité de l’artiste. Celle-ci traduit 
l’attitude psychologique intentionnelle de l’artiste qui va s’exprimer dans l’œuvre. Il 
n’est pas question de déduire l’originalité d’une œuvre du seul fait de l’intention de 
l’artiste; il s’agit seulement de prendre en considération les signes tangibles de son 
intentionnalité, lesquels se retrouvent dans l'œuvre et expriment sa personnalité. 
Ainsi, l’intention de l’artiste est-elle primordiale dans la compréhension des œuvres 
de Marcel Duchamp (52) ou des œuvres de l’Arte Povera (53). Enfin, la prise en compte 
du contexte d’exposition, de l’espace environnemental de l’ œuvre, rejaillit directement 
sur l’appréciation de son originalité. Et ce, tout particulièrement pour les œuvres in 
situ de Jakob Gautel. Ainsi, à l’occasion de l’exposition de l’artiste Savoir Pouvoir au 
centre d’art contemporain de Versailles (54), le texte de présentation de l’exposition 
de Jakob Gautel (55) explique bien l’importance du contexte d’exposition dans l’œuvre 
de l’artiste : « Le travail de Jakob Gautel est un regard sur le monde, ou plus encore il est 
un "processus miraculeux", révélateur de l’essence des choses, qui nous autorise à voir la part 
cachée et par là même donne une autre idée de notre environnement, face à soi et à l’ autre. 
Plus précisément, entre apparence et essence, il s’agit d’une exploration de la perception des 
évènements et des choses, de ses modes de captation, de transmission, voire de déformation 
[...] En amont et pour fondement récurent de la mise en œuvre du travail de Jakob Gautel : 
le monde, l’autre, le miroir; la mémoire; avec pour objet : donner à voir, rendre visible, ques-
tionner; révéler de nouveaux possibles » (56). Or, il en est de même pour l'œuvre Paradis: 
le contexte de présentation est indissociable de l’œuvre elle-même et participe à son 
immanence. Il procède en effet du processus créatif mis en œuvre par l’artiste, de son 
activité créatrice (57). Cette prise en compte du contexte d’exposition et de l’intention 
de l’artiste, constituants intrinsèques de l’œuvre et constitutifs de l’originalité de l’œu-
vre, a d’ailleurs été adoptée par le Tribunal de grande instance de Lyon dans l’affaire 
précitée de la Place des Terreaux (58). En l’espèce, Le Tribunal de grande instance de 
Paris considère que l’œuvre Paradis, concrétisée dans une forme originale, bénéficie de 
la protection du droit d’auteur.

Il convenait alors de déterminer si la « Nouvelle Eve » contrefaisait l’œuvre de Jakob 
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 ainsi que le décalage existant entre l’art contemporain et 
l'approche traditionnelle de l’œuvre d’art en droit d’auteur n’est pas inéluctable. 
Or, la difficulté provient – non pas de la logique subjective du droit d’auteur el-
le-même – mais de cette vision matérialiste, inadéquate à la création contempo-
raine. Il est donc possible d’appréhender les notions de forme et d’originalité de 
manière adaptée aux œuvres d’art, tout en respectant la philosophie personna-
liste du droit d’auteur (59). Cette approche plus juste des œuvres d’art contem-
poraines pearmet alors une protection adéquate (60), dès lors qu’on prend garde 
à ne pas l’étendre aux éléments non couverts par le droit d’auteur, relevant de 
ridée, comme le style ou le procédé (61).

Cette affaire démontre ainsi que le décalage existant entre l’art contemporain et 
l'approche traditionnelle de l’œuvre d’art en droit d’auteur n’est pas inéluctable. Or, 
la difficulté provient – non pas de la logique subjective du droit d’auteur elle-même – 
mais de cette vision matérialiste, inadéquate à la création contemporaine. Il est donc 
possible d’appréhender les notions de forme et d’originalité de manière adaptée aux 
œuvres d’art, tout en respectant la philosophie personnaliste du droit d’auteur (59). 
Cette approche plus juste des œuvres d’art contemporaines pearmet alors une pro-
tection adéquate (60), dès lors qu’on prend garde à ne pas l’étendre aux éléments non 
couverts par le droit d’auteur, relevant de ridée, comme le style ou le procédé (61). 

Gautel, ce qui fut démontré sans aucune diff iculté par les magistrats. Bettina 
Rheims était effectivement retournée sur les lieux pour prendre ses photographies et 
reproduire l’œuvre Paradis dans son triptyque. Jakob Gautel a ainsi obtenu réparation 
du préjudice subi pour les atteintes portées à son droit patrimonial – droit de repro-
duction – et à son droit moral – absence de mention du nom de l’artiste. Néanmoins, le 
Tribunal condamne : au titre du droit moral sur un autre fondement, celui de l’atteinte 
au respect de l'œuvre. En effet, la photographe ne s’était pas contentée de reproduire 
à l’identique l'œuvre de Jakob Gautel. Elle avait vieilli l’inscription « Paradis » dans la 
troisième photographie de son triptyque, af in de représenter le vieillissement d’Eve. 
Le Tribunal constate alors que le vieillissement de l’inscription effectuée par la photo-
graphe constitue une « dénaturation de l’œuvre ». Le Tribunal reste bien sur le terrain 
de la protection de la forme de l’œuvre et non pas de l’idée, mais pour se prononcer de 
la sorte, tient compte sans aucun doute de la substance de l’œuvre, de son immanence, 
révélatrice de l’empreinte de la personnalité de l’artiste.
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Les décisions rendues dans le domaine 
de l’art contemporain sont suffisamment 
rares pour ne pas signaler celle, inédite, 
du Tribunal de grande instance de Paris 
en date du 23 novembre 2005. L’affaire 
en question porte sur le point crucial de 
l’originalité d’une œuvre d’art et de son 
accès à la protection du droit d’auteur.

Tribunal de Grande Instance de 
Paris, 3e chambre, le 23 novembre 
2005, M.J.G. cf Société Éditions Albin 
Michel et autres, n° 03/07561

IntroductIon

Dans la conception traditionnelle 
personnaliste qu’on lui connaît, l’œu-
vre de l’esprit doit être concrétisée dans 
une forme, de surcroît originale, c’est-à-
dire empreinte de la personnalité de son 
auteur. Or, on sait combien les œuvres 
d’art contemporaines, du fait de leur 
complexité, rendent leur analyse particu-
lièrement délicate et du coup, leur accès à 
la protection incertaine.

Les monochromes de Kazimir Malé-
vitch et les ready-mades de Marcel Du-
champ marquent en effet une rupture 
avec un art figuratif reflétant l’empreinte 
de la personnalité de l’artiste dans œu-
vre). Les quelques décisions qui ont eu à 
se prononcer en matière d’art contempo-
rain témoignent de la difficulté à aborder 

Dans la conception traditionnelle 
personnaliste qu’on lui connaît, l’œu-
vre de l’esprit doit être concrétisée dans 
une forme, de surcroît originale, c’est-à-
dire empreinte de la personnalité de son 
auteur. Or, on sait combien les œuvres 
d’art contemporaines, du fait de leur 
complexité, rendent leur analyse particu-
lièrement délicate et du coup, leur accès à 
la protection incertaine.

Les monochromes de Kazimir Malé-
vitch et les ready-mades de Marcel Du-
champ marquent en effet une rupture 
avec un art figuratif reflétant l’empreinte 
de la personnalité de l’artiste dans œu-
vre). Les quelques décisions qui ont eu à 
se prononcer en matière d’art contempo-
rain témoignent de la difficulté à aborder 

des créations telles que Fountain de Mar-
cel Duchamp, le Pont-Neuf empaqueté de 
Christo et Jeanne-Claude  ou encore Mon 
petit déjeuner de Daniel Spoerri. 

La doctrine dans son ensemble réfute 
la protection du droit d’auteur aux mo-
nochromes de Kazimir Malévitch (7), aux 
ready-mades de Marcel Duchamp (8), 
aux tableaux-pièges de Daniel Spoerri 
(9). Aussi, la décision rendue par les ma-
gistrats de la 3e chambre est novatrice en 
ce qu’elle témoigne de la préoccupation 
d’une prise en compte de tous les élé-
ments – tangibles et intangibles – consti-
tutifs d’une œuvre d’art contemporaine. 
L’œuvre dont il s’agit, Paradis (1990) a été 
réalisée in situ par l’artiste Jakob Gautel 
à l’hôpital psychiatrique de Ville Evrard, 
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pital psychiatrique de Ville Evrard, dans 
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dans le cadre de l’exposition Pour un espa-
ce de recherches et de productions. L’œuvre 
est constituée de l’inscription « Paradis » 
composée de lettres dorées peintes avec 
un effet d’usure, située au-dessus de la 
porte des toilettes de l’ancien dortoir des 
alcooliques de l’hôpital. 
Jakob Gautel découvre douze ans plus 
tard l’ouvrage INRI de Bettina Rheims 
qui reproduit sans son autorisation Pa-
radis dans deux photographies de son 
triptyque La Nouvelle Eve. Le triptyque 
comporte en effet trois photos dont deux 
reproduisent l’œuvre de Jakob Gautel. 
Celle de gauche, dans laquelle on voit une 
jeune femme nue, cachant son sexe avec 
ses mains et se tenant debout devant la 
porte au-dessus de laquelle est inscrit 
le mot « Paradis », accompagnée de la 
légende « La nouvelle Eve I, Mars 1997, 
Ville Evrard ». Celle de droite, présente 
une femme également nue, âgée cette 
fois, cachant son sexe avec la main gau-
che et tenant son bras droit en l’air, éga-
lement placée devant la porte au-dessus 
de laquelle on lit toujours l’inscription « 
Paradis », intitulée « La nouvelle Eve, III, 
Mars 1997, Ville Evrard ». Jakob Gautel 
apprend par ailleurs que le triptyque est 
mis en vente à l’occasion de l’exposition 
de la photographe par la galerie Jérôme 
de Noirmont. L’artiste intente alors une 
action en contrefaçon pour atteinte à ses 
droits d’auteur à l’encontre de Bettina 
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de gauche, dans laquelle on voit une jeu-
ne femme nue, cachant son sexe avec ses 
mains et se tenant debout devant la por-
te au-dessus de laquelle est inscrit le mot 
«Paradis », accompagnée de la légende « 
La nouvelle Eve I, Mars 1997, Ville Evrard 
».Celle de droite, présente une femme 
également nue,  âgée cette fois,  cachant 
son sexe avec la main gauche et tenant 
son bras droit en l’air, également placée 
devant la porte au-dessus de laquelle on 
lit toujours l’inscription « Paradis », in-
titulée « La nouvelle Eve,III, Mars 1997, 
Ville Evrard ».Jakob Gautel apprend par 
ailleurs que le triptyque est mis en vente 
à l’occasion de l’exposition de la photo-
graphe par la galerie Jérôme de L’artiste 
intente alors une action en contrefaçon 
pour atteinte à ses droits d’auteur à l’en-
contre de Bettina Rheims, des éditions 

Rheims, des éditions Albin Michel qui 
ont publié l’ouvrage, et de la Galerie Jé-
rôme de Noirmont.Les défendeurs invo-
quent entre autres arguments l’absence 
d’originalité de l’œuvre Paradis, donc 
son absence de protection par le droit 
d’auteur, et contestent l’existence d’une 
contre-façon. Les magistrats, passant 
l’œuvre au crible des critères d’accès à la 
protection du droit d’auteur (I), jugent à 
l’inverse que Paradis est bien une œuvre 
de forme originale (II).

Albin Michel qui ont publié l’ouvrage, et 
de la Galerie Jérôme de Noirmont.

Les défendeurs invoquent entre 
autres arguments l’absence d’origina-
lité de l’œuvre Paradis, donc son absence 
de protection par le droit d’auteur, et 
contestent l’existence d’une contre-fa-
çon. Les magistrats, passant l’œuvre au 
crible des critères d’accès à la1protection 
du droit d’auteur (I), jugent à l’inverse 
que Paradis est bien une œuvre de forme 
originale (2).



22

1

L’ŒuVrE PArAdIS Et LES condItIonS 
d’AccÈS À LA ProtEctIon du droIt 
d’AutEur

Les défendeurs invoquaient les articles 
L. 111-1 et L. 111-2 du Code de la pro-
priété intellectuelle pour rappeler l’exi-
gence de concrétisation de l’œuvre dans 
une forme originale (A) . Le Tribunal de 
grande instance de Paris vise alors les 
éléments indifférents à la protection du 
droit d’auteur (B).

A –
L’exigence d’une œuvre concrétisée 
dans une forme originale

A –
L’exigence d’une œuvre concrétisée 
dans une forme originale
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2

L’AnALYSE dE l’ŒuVrE PArAdIS Et LE conStAt 
d’unE oEuVrE concrÉtISÉE dAnS unE ForME 
orIGInALE

Les juges observent tout d’abord que « Monsieur Jakob Gautel est un artiste contem-
porain qui crée notamment des œuvres constituées d’inscriptions insolites dans des lieux pu-
blics dont le texte est à propos et en décalage par rapport au support préexistant de manière 
à donner à voir autrement ou à réinterpréter un espace déterminé ». Les juges évoquent 
ensuite un certain nombre d’œuvres de l’artiste, telles Ma Certitude sur un banc pu-
blic, Ma Colère sur une tombe, Ma Désinvolture au-dessus d’une fenêtre... Les magis-
trats tiennent ainsi compte de la démarche artistique de Jakob Gautel et des diverses 
œuvres qu’il a créées, lui conférant une légitimité : l’œuvre Paradis s’inscrit dans un 
contexte artistique connu. 

Cette prise en compte du contexte dans lequel s’inscrit l’œuvre d’un artiste est 
plutôt rare en la matière. En effet, dans les affaires Christo et Jeanne-Claude  ainsi que 
Pinoncelli  précitées, les magistrats se contentaient de reprendre les propos des artis-
tes sans pour autant tenter de comprendre leur œuvre, ce qui les a d’ailleurs conduit, 
on l’a constaté, à porter un jugement de valeur non dénué de mépris. En revanche, 
la Cour d’appel de Paris avait pris soin, dans un arrêt relatif à l’affaire Spoerri, de re-
placer idée abstraite et l’œuvre concrète, perceptible aux sens. Pour les magistrats, I’ 
œuvre Paradis est incontestablement concrétisée dans une forme. On observe que le 
Tribunal a d’une part pris en compte la matérialité de œuvre laquelle relève d’éléments 
tangibles – les lettres peintes, elles-mêmes constitutives de l’inscription "paradis", la 
couleur dorée – et d’autre part sa contextualisation, c’est-à-dire sa mise en œuvre dans 
un contexte environnemental déterminé par l’artiste, laquelle relève d’éléments in-
tangibles participant davantage du processus mental de création. L’œuvre est donc 
également constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles par le spec-
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tateur. Ce faisant, les magistrats ont tenu compte de toute la dimension de la forme 
de l’œuvre. Or, nous allons constater que seule la prise en compte de tous ses éléments 
constitutifs – tangibles et intangibles – permet de déterminer ou non l’originalité de 
l’œuvre Paradis.

Après avoir démontré que I’œuvre Paradis est bien matérialisée, le Tribunal sou-
ligne que la concrétisation de l’œuvre faite « en vue de donner un nouveau sens au 
lieu, relève bien du style artistique susvisé de Monsieur Jakob Gautel, soit la manière 
particulière de pratiquer son art, et parti de l’originalité de son œuvre » (38) . Les juges 
ajoutent ensuite que l’inscription « Paradis à l’endroit précis où elle est placée, et ce 
quelque soit le procédé de réalisation employé » (39) bénéficie de la protection du droit 
d’auteur. Les magistrats réaffirment ainsi l’exclusion du procédé, par suite de l’idée, du 
champ de protection du droit d’auteur. Ils tiennent compte ensuite de la singularité de 
l'œuvre de l’artiste, de son style, et enfin de tous les éléments qui la constituent.

On sait que le style ou genre, et procédés, relevant de la pensée abstraite, imma-
térielle, donc de l’idée, sont exclus de la protection du droit d’auteur (40). En l’espè-
ce, l’idée de mettre en relation un mot et un lieu n’est pas protégeable en elle-même. 
Elle relève du procédé non susceptible de protection par le droit d’auteur. Ainsi, dans 
l’affaire précitée du Pont-Neuf empaqueté de Christo et Jeanne-Claude, le système 
d’empaquetage en lui-même relevait du procédé non protégeable (41). En revanche, 
le Pont-Neuf empaqueté fut, dans une autre affaire, considéré par la Cour d’appel de 
Paris comme une œuvre originale, protégée par le droit d’auteur (42). Cependant, la 
Cour avait utilisé une formule ambiguë, qui semblait admettre que l’idée même d’ha-
biller le Pont-Neuf bénéficiait de la protection du droit d’auteur : « l’idée de mettre en 
relief la pureté des lignes d’un pont et de ses lampadaires au moyen d’une toile et de 
cordage mettant en évidence le relief lié à la pureté des lignes de ce pont constitue une 
œuvre originale » (43). Ces décisions illustrent la difficulté à distinguer forme et idée, 
en particulier pour les œuvres d’art contemporaines où la frontière peut être ténue, 
voire inexistante. En l’espèce, les juges évitent toute ambiguïté : ce n’est pas l’idée de 
l'œuvre – le procédé – qui est protégé, mais bien l'œuvre elle-même.

Les magistrats évoquent par ailleurs le style de l’artiste, révélateur de la singularité 
de son œuvre. Or, en droit d’auteur, on considère que la nature inexpressive et imper-
sonnelle du style justifie son exclusion de la protection. Néanmoins, dans le langage 
courant, la notion de style recouvre ce qui caractérise la « marque » d’un artiste dans 
ses œuvres (44). En l’espèce, cela explique sans doute pourquoi les magistrats ont vou-
lu évoquer la singularité de la démarche de l’artiste – « donner un sens au lieu » – qui 
se retrouve dans toutes ses œuvres en l’occurrence Paradis. Les œuvres de Christo et 
Jeanne-Claude, Daniel Buren, Andy Warhol entre autres, illustrent bien que le style 

Après avoir démontré que I’œuvre Paradis est bien matérialisée, le Tribunal souligne 
que la concrétisation de l’œuvre faite « en vue de donner un nouveau sens au lieu, relève 
bien du style artistique susvisé de Monsieur Jakob Gautel, soit la manière particulière de 
pratiquer son art, et parti de l’originalité de son œuvre » (38) . Les juges ajoutent ensuite 
que l’inscription « Paradis à l’endroit précis où elle est placée, et ce quelque soit le procédé 
de réalisation employé » (39) bénéficie de la protection du droit d’auteur. Les magistrats 
réaffirment ainsi l’exclusion du procédé, par suite de l’idée, du champ de protection du 
droit d’auteur. Ils tiennent compte ensuite de la singularité de l'œuvre de l’artiste, de 
son style, et enfin de tous les éléments qui la constituent.
On sait que le style ou genre, et procédés, relevant de la pensée abstraite, immaté-
rielle, donc de l’idée, sont exclus de la protection du droit d’auteur (40). En l’espèce, 
l’idée de mettre en relation un mot et un lieu n’est pas protégeable en elle-même. 
Elle relève du procédé non susceptible de protection par le droit d’auteur. Ainsi, 
dans l’affaire précitée du Pont-Neuf empaqueté de Christo et Jeanne-Claude, le sys-
tème d’empaquetage en lui-même relevait du procédé non protégeable (41). En 
revanche, le Pont-Neuf empaqueté fut, dans une autre affaire, considéré par la 
Cour d’appel de Paris comme une œuvre originale, protégée par le droit d’auteur 
(42). Cependant, la Cour avait utilisé une formule ambiguë, qui semblait ad-
mettre que l’idée même d’habiller le Pont-Neuf bénéficiait de la protection du 
droit d’auteur : « l’idée de mettre en relief la pureté des lignes d’un pont et de 
ses lampadaires au moyen d’une toile et de cordage mettant en évidence le re-
lief lié à la pureté des lignes de ce pont constitue une œuvre originale » (43). Ces 
décisions illustrent la difficulté à distinguer forme et idée, en particulier pour les 
œuvres d’art contemporaines où la frontière peut être ténue, voire inexistante. En 
l’espèce, les juges évitent toute ambiguïté : ce n’est pas l’idée de l'œuvre – le pro-
cédé – qui est protégé, mais bien l'œuvre elle-même.
Les magistrats évoquent par ailleurs le style de l’artiste, révélateur de la singularité 
de son œuvre. Or, en droit d’auteur, on considère que la nature inexpressive et im-
personnelle du style justifie son exclusion de la protection. Néanmoins, dans le lan-
gage courant, la notion de style recouvre ce qui caractérise la « marque » d’un artiste 
dans ses œuvres (44). En l’espèce, cela explique sans doute pourquoi les magistrats ont 
voulu évoquer la singularité de la démarche de l’artiste – « donner un sens au lieu » – qui 
se retrouve dans toutes ses œuvres en l’occurrence Paradis. Les œuvres de Christo et 
Jeanne-Claude, Daniel Buren, Andy Warhol entre autres, illustrent bien que le style 



28

prime sa marque, sa signature. Toutefois, si le style exprime la personnalité de l’ar-
tiste dans l'œuvre, il s’agit de la production de l’artiste dans sa globalité, sans concer-
ner une œuvre en particulier. Le style, bien que personnel à son auteur, ne porte alors 
pas sur une œuvre déterminée, individualisée. Il relève, on l’a vu, de l’idée, exclue de 
la protection du droit d’auteur. Le Tribunal de grande instance de Paris a eu ainsi 
l’occasion de réaffirmer ce principe, à propos d’une œuvre de Pablo Picasso (46). La 
référence au style de l’artiste est donc inappropriée dans l’analyse juridique. Néan-
moins, dans notre affaire, les juges ne se sont pas contentés de déduire l’originalité de 
l’ œuvre uniquement du style de l’artiste.

Pour les magistrats, l'œuvre est bien individualisée par l’inscription placée à un 
endroit précis. Ainsi, si l’idée n’est pas protégeable en elle-même, il en est tout autre-
ment de sa mise en œuvre pour la réalisation d’une œuvre déterminée, dès lors qu’elle 
porte l’empreinte personnelle de son auteur. En effet, l'œuvre résulte de la mise en 
perspective du mot « Paradis » (composée de lettres dorées avec un effet d’usure) dans 
un espace environnemental déterminé, choisi par l’artiste, qui la singularise (la porte des 
toilettes du dortoir des alcooliques de l’hôpital) . Dans cette affaire, la démarche des 
juges est remarquable en ce qu’elle tient compte des spécificités d’une œuvre in situ en 
replaçant l’œuvre de l’artiste dans son contexte environnemental. Spécificité que les 
juges ont d’ailleurs relevé d’emblée en précisant que Jakob Gautel « a réalisé in situ une 
oeuvre...». C’est bien dans l’agencement des divers éléments constitutifs de l'œuvres 
que se manifeste l’activité créatrice de l’artiste et que réside l’empreinte de sa person-
nalité. Ainsi, les magistrats déduisent l’originalité de l'œuvre Paradis en tenant compte 
de ses éléments tangibles et intangibles. En effet, l’originalité de l'œuvre réside dans 
les éléments tangibles qui la constituent l’emploi du mot « Paradis » constitué des let-
tres peintes, du coloris doré, de l’effet d’usure – et de son emplacement audessus de la 
porte des toilettes des alcooliques de l’hôpital. Néanmoins l’originalité de l'œuvre est 
également et surtout constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles, 
immanents à l’ œuvres d’art, sans lesquels elle perdrait toute sa substance : la mise en 
perspective d’un texte dans un contexte environnemental décalé et la modification de 
la perception qui en découle pour le spectateur.

Or, bien que les magistrats ne rentrent pas dans les détails, il n’en reste pas moins 
que les éléments intangibles dont ils ont tenu compte relèvent du choix créatif de son 
auteur, de l’intention de l’artiste et du contexte d’exposition. En effet, le choix créatif 
traduit l’activité créatrice de l’auteur, révélatrice de son empreinte personnelle dans 
l’œuvre : le choix – opération mentale déterminante du processus d’élaboration de 
l’œuvre révèle l’individualité de l’artiste dans  l'œuvres, sa personnalité (47). Ainsi, 
chez Marcel Duchamp, le choix devient acte créateur. Il résulte toujours d’une démar-
che qui tend à la réalisation d’une œuvre – le processus créatif, et à lui donner son sens. 
Le choix n’existe pas en tant que tel, mais véhicule l’idée de ce qu’une œuvre d’art 
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Il convenait alors de déterminer si la « Nouvelle Eve » contrefaisait l’œuvre de

représente aux yeux de l’artiste (48). C’est dire que l’activité créatrice de l’artiste 
peut davantage être décelée dans l’acte mental de création, lequel relève du choix. Ain-
si, dans l’affaire du Reischtag empaqueté, la Cour suprême fédérale d’Allemagne, pour 
constater l’originalité de l’œuvre (49), avait accordé une place prééminente à la phase 
mentale de création, révélatrice de l’activité créatrice de Christo et Jeanne-Claude : 
«La concrétisation de l’ œuvre permet de révéler l’activité créatrice des auteurs dans sa phase 
de conception» (50). Or, en l’espèce, l’œuvre Paradis résulte bien des choix successifs 
opérés par Jakob Gautel (51) et du sens qu’a voulu lui donner l’artiste, ce que relèvent 
d’ailleurs les magistrats lorsqu’ils évoquent sa démarche visant à « donner un nouveau 
sens au lieu ».

De plus, l’œuvre procède également de l’intentionnalité de l’artiste. Celle-ci traduit 
l’attitude psychologique intentionnelle de l’artiste qui va s’exprimer dans l’œuvre. Il 
n’est pas question de déduire l’originalité d’une œuvre du seul fait de l’intention de 
l’artiste; il s’agit seulement de prendre en considération les signes tangibles de son 
intentionnalité, lesquels se retrouvent dans l'œuvre et expriment sa personnalité. 
Ainsi, l’intention de l’artiste est-elle primordiale dans la compréhension des œuvres 
de Marcel Duchamp (52) ou des œuvres de l’Arte Povera (53). Enfin, la prise en compte 
du contexte d’exposition, de l’espace environnemental de l’ œuvre, rejaillit directement 
sur l’appréciation de son originalité. Et ce, tout particulièrement pour les œuvres in 
situ de Jakob Gautel. Ainsi, à l’occasion de l’exposition de l’artiste Savoir Pouvoir au 
centre d’art contemporain de Versailles (54), le texte de présentation de l’exposition 
de Jakob Gautel (55) explique bien l’importance du contexte d’exposition dans l’œuvre 
de l’artiste : « Le travail de Jakob Gautel est un regard sur le monde, ou plus encore il est 
un "processus miraculeux", révélateur de l’essence des choses, qui nous autorise à voir la part 
cachée et par là même donne une autre idée de notre environnement, face à soi et à l’ autre. 
Plus précisément, entre apparence et essence, il s’agit d’une exploration de la perception des 
évènements et des choses, de ses modes de captation, de transmission, voire de déformation 
[...] En amont et pour fondement récurent de la mise en œuvre du travail de Jakob Gautel : 
le monde, l’autre, le miroir; la mémoire; avec pour objet : donner à voir, rendre visible, ques-
tionner; révéler de nouveaux possibles » (56). Or, il en est de même pour l'œuvre Paradis: 
le contexte de présentation est indissociable de l’œuvre elle-même et participe à son 
immanence. Il procède en effet du processus créatif mis en œuvre par l’artiste, de son 
activité créatrice (57). Cette prise en compte du contexte d’exposition et de l’intention 
de l’artiste, constituants intrinsèques de l’œuvre et constitutifs de l’originalité de l’œu-
vre, a d’ailleurs été adoptée par le Tribunal de grande instance de Lyon dans l’affaire 
précitée de la Place des Terreaux (58). En l’espèce, Le Tribunal de grande instance de 
Paris considère que l’œuvre Paradis, concrétisée dans une forme originale, bénéficie de 
la protection du droit d’auteur.

Il convenait alors de déterminer si la « Nouvelle Eve » contrefaisait l’œuvr
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Gautel, ce qui fut démontré sans aucune diff iculté par les magistrats. Bettina 
Rheims était effectivement retournée sur les lieux pour prendre ses photographies et 
reproduire l’œuvre Paradis dans son triptyque. Jakob Gautel a ainsi obtenu réparation 
du préjudice subi pour les atteintes portées à son droit patrimonial – droit de repro-
duction – et à son droit moral – absence de mention du nom de l’artiste. Néanmoins, le 
Tribunal condamne : au titre du droit moral sur un autre fondement, celui de l’atteinte 
au respect de l'œuvre. En effet, la photographe ne s’était pas contentée de reproduire 
à l’identique l'œuvre de Jakob Gautel. Elle avait vieilli l’inscription « Paradis » dans la 
troisième photographie de son triptyque, af in de représenter le vieillissement d’Eve. 
Le Tribunal constate alors que le vieillissement de l’inscription effectuée par la photo-
graphe constitue une « dénaturation de l’œuvre ». Le Tribunal reste bien sur le terrain 
de la protection de la forme de l’œuvre et non pas de l’idée, mais pour se prononcer de 
la sorte, tient compte sans aucun doute de la substance de l’œuvre, de son immanence, 
révélatrice de l’empreinte de la personnalité de l’artiste.
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du préjudice subi pour les atteintes portées à son droit patrimonial – droit de repro-
duction – et à son droit moral – absence de mention du nom de l’artiste. Néanmoins, le 
Tribunal condamne : au titre du droit moral sur un autre fondement, celui de l’atteinte 
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Cette affaire démontre ainsi que le décalage existant entre l’art contemporain et 
l'approche traditionnelle de l’œuvre d’art en droit d’auteur n’est pas inéluctable. Or, 
la difficulté provient – non pas de la logique subjective du droit d’auteur elle-même – 
mais de cette vision matérialiste, inadéquate à la création contemporaine. Il est donc 
possible d’appréhender les notions de forme et d’originalité de manière adaptée aux 
œuvres d’art, tout en respectant la philosophie personnaliste du droit d’auteur (59). 
Cette approche plus juste des œuvres d’art contemporaines permet alors une protec-
tion adéquate (60), dès lors qu’on prend garde à ne pas l’étendre aux éléments non 
couverts par le droit d’auteur, relevant de ridée, comme le style ou le procédé (61). 
relevant de ridée, comme le style ou le procédé (61). relevant de ridée, comme le style 
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Les décisions rendues dans le domaine 
de l’art contemporain sont suffisamment 
rares pour ne pas signaler celle, inédite, 
du Tribunal de grande instance de Paris 
en date du 23 novembre 2005. L’affaire 
en question porte sur le point crucial de 
l’originalité d’une œuvre d’art et de son 
accès à la protection du droit d’auteur.

Tribunal de Grande Instance de 
Paris, 3e chambre, le 23 novembre 
2005, M.J.G. cf Société Éditions Albin 
Michel et autres, n° 03/07561

IntroductIon

Dans la conception traditionnelle 
personnaliste qu’on lui connaît, l’œu-
vre de l’esprit doit être concrétisée dans 
une forme, de surcroît originale, c’est-à-
dire empreinte de la personnalité de son 
auteur. Or, on sait combien les œuvres 
d’art contemporaines, du fait de leur 
complexité, rendent leur analyse particu-
lièrement délicate et du coup, leur accès à 
la protection incertaine.

Les monochromes de Kazimir Malé-
vitch et les ready-mades de Marcel Du-
champ marquent en effet une rupture 
avec un art figuratif reflétant l’empreinte 
de la personnalité de l’artiste dans œu-
vre). Les quelques décisions qui ont eu à 
se prononcer en matière d’art contempo-
rain témoignent de la difficulté à aborder 
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des créations telles que Fountain de Mar-
cel Duchamp, le Pont-Neuf empaqueté de 
Christo et Jeanne-Claude  ou encore Mon 
petit déjeuner de Daniel Spoerri. 

La doctrine dans son ensemble réfute 
la protection du droit d’auteur aux mo-
nochromes de Kazimir Malévitch (7), aux 
ready-mades de Marcel Duchamp (8), 
aux tableaux-pièges de Daniel Spoerri 
(9). Aussi, la décision rendue par les ma-
gistrats de la 3e chambre est novatrice en 
ce qu’elle témoigne de la préoccupation 
d’une prise en compte de tous les élé-
ments – tangibles et intangibles – consti-
tutifs d’une œuvre d’art contemporaine. 
L’œuvre dont il s’agit, Paradis (1990) a été 
réalisée in situ par l’artiste Jakob Gautel 
à l’hôpital psychiatrique de Ville Evrard, 

des créations telles que Fountain de Mar-
cel Duchamp,le Pont-Neuf empaqueté de 
Christo et Jeanne-Claude  ou encore Mon 
petit déjeuner de DanielSpoerri. 
La doctrine dans son ensemble réfute la 
protection du droit d’auteur aux mono-
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dans le cadre de l’exposition Pour un espa-
ce de recherches et de productions. L’œuvre 
est constituée de l’inscription « Paradis » 
composée de lettres dorées peintes avec 
un effet d’usure, située au-dessus de la 
porte des toilettes de l’ancien dortoir des 
alcooliques de l’hôpital. 
Jakob Gautel découvre douze ans plus 
tard l’ouvrage INRI de Bettina Rheims 
qui reproduit sans son autorisation Pa-
radis dans deux photographies de son 
triptyque La Nouvelle Eve. Le triptyque 
comporte en effet trois photos dont deux 
reproduisent l’œuvre de Jakob Gautel. 
Celle de gauche, dans laquelle on voit une 
jeune femme nue, cachant son sexe avec 
ses mains et se tenant debout devant la 
porte au-dessus de laquelle est inscrit 
le mot « Paradis », accompagnée de la 
légende « La nouvelle Eve I, Mars 1997, 
Ville Evrard ». Celle de droite, présente 
une femme également nue, âgée cette 
fois, cachant son sexe avec la main gau-
che et tenant son bras droit en l’air, éga-
lement placée devant la porte au-dessus 
de laquelle on lit toujours l’inscription « 
Paradis », intitulée « La nouvelle Eve, III, 
Mars 1997, Ville Evrard ». Jakob Gautel 
apprend par ailleurs que le triptyque est 
mis en vente à l’occasion de l’exposition 
de la photographe par la galerie Jérôme 
de Noirmont. L’artiste intente alors une 
action en contrefaçon pour atteinte à ses 
droits d’auteur à l’encontre de Bettina 
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 cachant son sexe avec la main gau-
che et tenant son bras droit en l’air, éga-
lement placée devant la porte au-dessus 
de laquelle on lit toujours l’inscription « 
Paradis », intitulée « La nouvelle Eve,III, 
Mars 1997, Ville Evrard ».Jakob Gautel 
apprend par ailleurs que le triptyque est 
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de la photographe par la galerie Jérôme 
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Albin Michel qui ont publié l’ouvrage, et 
de la Galerie Jérôme de Noirmont.

Les défendeurs invoquent entre 
autres arguments l’absence d’origina-
lité de l’œuvre Paradis, donc son absence 
de protection par le droit d’auteur, et 
contestent l’existence d’une contre-fa-
çon. Les magistrats, passant l’œuvre au 
crible des critères d’accès à la1protection 
du droit d’auteur (I), jugent à l’inverse 
que Paradis est bien une œuvre de forme 
originale (2).

Rheims, des éditions Albin Michel qui 
ont publié l’ouvrage, et de la Galerie Jé-
rôme de Noirmont.Les défendeurs invo-
quent entre autres arguments l’absence 
d’originalité de l’œuvre Paradis, donc 
son absence de protection par le droit 
d’auteur, et contestent l’existence d’une 
contre-façon. Les magistrats, passant 
l’œuvre au crible des critères d’accès à la 
protection du droit d’auteur (I), jugent à 
l’inverse que Paradis est bien une œuvre 
de forme originale (II).
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L’exigence d’une œuvre concrétisée 
dans une forme originale
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Les juges observent tout d’abord que « Monsieur Jakob Gautel est un artiste contem-
porain qui crée notamment des œuvres constituées d’inscriptions insolites dans des lieux pu-
blics dont le texte est à propos et en décalage par rapport au support préexistant de manière 
à donner à voir autrement ou à réinterpréter un espace déterminé ». Les juges évoquent 
ensuite un certain nombre d’œuvres de l’artiste, telles Ma Certitude sur un banc pu-
blic, Ma Colère sur une tombe, Ma Désinvolture au-dessus d’une fenêtre... Les magis-
trats tiennent ainsi compte de la démarche artistique de Jakob Gautel et des diverses 
œuvres qu’il a créées, lui conférant une légitimité : l’œuvre Paradis s’inscrit dans un 
contexte artistique connu. 

Cette prise en compte du contexte dans lequel s’inscrit l’œuvre d’un artiste est 
plutôt rare en la matière. En effet, dans les affaires Christo et Jeanne-Claude  ainsi que 
Pinoncelli  précitées, les magistrats se contentaient de reprendre les propos des artis-
tes sans pour autant tenter de comprendre leur œuvre, ce qui les a d’ailleurs conduit, 
on l’a constaté, à porter un jugement de valeur non dénué de mépris. En revanche, 
la Cour d’appel de Paris avait pris soin, dans un arrêt relatif à l’affaire Spoerri, de re-
placer idée abstraite et l’œuvre concrète, perceptible aux sens. Pour les magistrats, I’ 
œuvre Paradis est incontestablement concrétisée dans une forme. On observe que le 
Tribunal a d’une part pris en compte la matérialité de œuvre laquelle relève d’éléments 
tangibles – les lettres peintes, elles-mêmes constitutives de l’inscription "paradis", la 
couleur dorée – et d’autre part sa contextualisation, c’est-à-dire sa mise en œuvre dans 
un contexte environnemental déterminé par l’artiste, laquelle relève d’éléments in-
tangibles participant davantage du processus mental de création. L’œuvre est donc 
également constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles par le spec-
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Après avoir démontré que I’œuvre Paradis est bien matérialisée, le Tribunal souli-
gne que la concrétisation de l’œuvre faite « en vue de donner un nouveau sens au lieu, 
relève bien du style artistique susvisé de Monsieur Jakob Gautel, soit la manière particu-
lière de pratiquer son art, et parti de l’originalité de son œuvre » (38) . Les juges ajoutent 
ensuite que l’inscription « Paradis à l’endroit précis où elle est placée, et ce quelque soit 
le procédé de réalisation employé » (39) bénéficie de la protection du droit d’auteur. 
Les magistrats réaffirment ainsi l’exclusion du procédé, par suite de l’idée, du champ 
de protection du droit d’auteur. Ils tiennent compte ensuite de la singularité de 
l'œuvre de l’artiste, de son style, et enfin de tous les éléments qui la constituent.
On sait que le style ou genre, et procédés, relevant de la pensée abstraite, immaté-
rielle, donc de l’idée, sont exclus de la protection du droit d’auteur (40). En l’espèce, 
l’idée de mettre en relation un mot et un lieu n’est pas protége lle-même. 
Elle relève du procédé non susceptible de protection Ainsi, 
dans l’affaire précitée du Pont-Neuf empaqueté de to et Jeanne-Clau
tème d’empaquetage en lui- e relevait du procédé 41). En 
revanche, le Pont-Neuf empaqueté fut, dans une autre affair par la 
Cour d’appel de  d’auteur 
(42). 

de ses la en évidence 
le relief lié à la pureté des lignes de ce po œuvre originale » (43). 
Ces décisions illustrent la difficulté à nguer forme et idée, en particulier pour 
les œuvres d’art contemporaines  frontière peut être ténue, voire inexistante. 
En l’espèce,  ce n’est pas l’idée de l'œuvre – le 
procédé – qui est protégé, ma elle-même.
Les magistrats évoqu e style de l’artiste, révélateur de la singula-
rité de son œuvre. auteur, on considère que la nature inexpressive 
et impersonnelle du styl justifie son exclusion de la protection. Néanmoins, dans le 
langage courant, la notion de style recouvre ce qui caractérise la « marque » d’un artiste 
dans ses œuvres (44). En l’espèce, cela explique sans doute pourquoi les magistrats ont 
voulu évoquer la singularité de la démarche de l’artiste – « donner un sens au lieu » – qui 
se retrouve dans toutes ses œuvres en l’occurrence Paradis. Les œuvres de Christo et 
Jeanne-Claude, Daniel Buren, Andy Warhol entre autres, illustrent bien que le style 

tateur. Ce faisant, les magistrats ont tenu compte de toute la dimension de la 
forme de l’œuvre. or, nous allons constater que seule la prise en compte de 
tous ses éléments constitutifs – tangibles et intangibles – permet de déterminer ou 
non l’originalité de l’œuvre Paradis.
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de pratiquer son art, et parti de l’originalité de son œuvre » (38) . Les juges ajoutent ensui-
te que l’inscription « Paradis à l’endroit précis où elle est placée, et ce quelque soit le procédé 
de réalisation employé » (39) bénéficie de la protection du droit d’auteur. Les magistrats 
réaffirment ainsi l’exclusion du procédé, par suite de l’idée, du champ de protection du 
droit d’auteur. Ils tiennent compte ensuite de la singularité de l'œuvre de l’artiste, de 
son style, et enfin de tous les éléments qui la constituent.

On sait que le style ou genre, et procédés, relevant de la pensée abstraite, imma-
térielle, donc de l’idée, sont exclus de la protection du droit d’auteur (40). En l’espèce, 
l’idée de mettre en relation un mot et un lieu n’est pas protégeable en elle-même. 
Elle relève du procédé non susceptible de protection par le droit d’auteur. 
Ainsi, dans l’affaire précitée du Pont-neuf empaqueté de christo et Jeanne-
claude, le système d’empaquetage en lui-même relevait du procédé non pro-
tégeable (41). En revanche, le Pont-neuf empaqueté fut, dans une autre a
considéré par la Cour d’appel de Paris comme une œuvre originale, protég  
le droit d’auteur (42). cependant, la cour avait utilisé une formule ambiguë, qui 
semblait admettre que l’idée même d’habiller le Pont-neuf bénéficiait de la pro-
tection du droit d’auteur : « l’idée de mettre en relief la pureté des lignes d’un 
pont et de ses lampadaires au moyen d’une toile et de cordage mettant en évidence le 
relief lié à la pureté des lignes de ce pont constitue une œuvr

décisions illustrent la difficulté à distinguer
 œuvres d’art cont

pèce, les juges évitent toute ambiguïté : ce n’est pas l’idée 
de l'œuvre – le procédé – qui est protégé, mais bien l'œuvre elle-même.

Les magistrats évoquent par ailleurs le style de l’artiste, révélateur de la singu-
larité de son œuvre. Or, en droit d’auteur, on considère que la nature inexpressive 
et impersonnelle du style justifie son exclusion de la protection. Néanmoins, dans 
le langage courant, la notion de style recouvre ce qui caractérise la « marque » d’un 
artiste dans ses œuvres (44). En l’espèce, cela explique sans doute pourquoi les magis-
trats ont voulu évoquer la singularité de la démarche de l’artiste – « donner un sens au 
lieu » – qui se retrouve dans toutes ses œuvres en l’occurrence Paradis. 
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prime sa marque, sa signature. Toutefois, si le style exprime la personnalité de l’ar-
tiste dans l'œuvre, il s’agit de la production de l’artiste dans sa globalité, sans concer-
ner une œuvre en particulier. Le style, bien que personnel à son auteur, ne porte alors 
pas sur une œuvre déterminée, individualisée. Il relève, on l’a vu, de l’idée, exclue de 
la protection du droit d’auteur. Le Tribunal de grande instance de Paris a eu ainsi 
l’occasion de réaffirmer ce principe, à propos d’une œuvre de Pablo Picasso (46). La 
référence au style de l’artiste est donc inappropriée dans l’analyse juridique. Néan-
moins, dans notre affaire, les juges ne se sont pas contentés de déduire l’originalité de 
l’ œuvre uniquement du style de l’artiste.

Pour les magistrats, l'œuvre est bien individualisée par l’inscription placée à un 
endroit précis. Ainsi, si l’idée n’est pas protég ble en elle-même, il en est tout autre-
ment de sa mise en œuvre pour la réalisation d’une œuvre déterminée, dès lors qu’elle 
porte l’empreinte personnelle de son auteur. En effet, l'œuvre résulte de la mise en 
perspective du mot « Paradis » (composée de lettres dorées avec un effet d’usure) dans 
un espace environnemental déterminé, choisi par l’artiste, qui la singularise (la porte des 
toilettes du dortoir des alcooliques de l’hôpital) . Dans cette affaire, la démarche des 
juges est remarquable en ce qu’elle tient compte des spécificités d’une œuvre in situ en 
replaçant l’œuvre de l’artiste dans son contexte environnemental. Spécificité que les 
juges ont d’ailleurs relevé d’emblée en précisant que Jakob Gautel « a réalisé in situ une 
oeuvre...». C’est bien dans l’agencement des divers éléments constitutifs de l'œuvres 
que se manifeste l’activité créatrice de l’artiste et que réside l’empreinte de sa person-
nalité. Ainsi, les magistrats déduisent l’originalité de l'œ ompte 
de ses éléments tangibles et intangibles. En effet, l’originalité de l'œuvre réside dans 
les éléments tangibles qui la constituent l’emploi du mot « Paradis » constitué des let-
tres peintes, du coloris doré, de l’effet d’usure – et de son emplacement audessus de la 
porte des toilettes des alcooliques de l’hôpital. Néanmoins l’originalité de l'œuvre est 
également et surtout constituée d’éléments intangibles mais néanmoins perceptibles, 
immanents à l’ œuvres d’art, sans lesquels elle perdrait toute sa substance : la mise en 
perspective d’un texte dans un contexte environnemental décalé et la modification de 
la perception qui en découle pour le spectateur.

Or, bien que les magistrats ne rentrent pas dans les détails, il n’en reste pas moins 
que les éléments intangibles dont pte relèvent du choix créatif de son 
auteur, de l’intention de l’artiste et du contexte d’exposition. En effet, le choix créatif 
traduit l’activité créatrice de l’auteur, révélatrice de son empreinte personnelle dans 
l’œuvre : le choix – opération mentale déterminante du processus d’élaboration de 
l’œuvre révèle l’individualité de l’artiste dans  l'œuvres, sa personnalité (47). Ainsi, 
chez Marcel Duchamp, le choix devient acte créateur. Il résulte toujours d’une démar-
che qui tend à la réalisation d’une œuvre – le processus créatif, et à lui donner son sens. 
Le choix n’existe pas en tant que tel, mais véhicule l’idée de ce qu’une œuvre d’art 

» (composée de lettres dorées avec un effet d’usure)

sant q

evien act  créateur
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représente aux yeux de l’artiste (48). C’est dire que l’activité créatrice de l’artiste 
peut davantage être décelée dans l’acte mental de création, lequel relève du choix. Ain-
si, dans l’affaire du Reischtag empaqueté, la Cour suprême fédérale d’Allemagne, pour 
constater l’originalité de l’œuvre (49), avait accordé une place prééminente à la phase 
mentale de création, révélatrice de l’activité créatrice de Christo et Jeanne-Claude : 
«La concrétisation de l’ œuvre permet de révéler l’activité créatrice des auteurs dans sa phase 
de conception» (50). Or, en l’espèce, l’œuvre Paradis résulte bien des choix successifs 
opérés par Jakob Gautel (51) et du sens qu’a voulu lui donner l’artiste, ce que relèvent 
d’ailleurs les magistrats lorsqu’ils évoquent sa démarche visant à « donner un nouveau 
sens au lieu ».

De plus, l’œuvre procède également de l’intentionnalité de l’artiste. Celle-ci traduit 
l’attitude psychologique intentionnelle de l’artiste qui va s’exprimer dans l’œuvre. Il 
n’est pas question de déduire l’originalité d’une œuvre du seul fait de l’intention de 
l’artiste; il s’agit seulement de prendre en considération les signes tangibles de son 
intentionnalité, lesquels se retrouvent dans l'œuvre et expriment sa personnalité. 
Ainsi, l’intention de l’artiste est-elle primordiale dans la compréhension des œuvres 
de Marcel Duchamp (52) ou des œuvres de l’Arte Povera (53). Enfin, la prise en compte 
du contexte d’exposition, de l’espace environnemental de l’ œuvre, rejaillit directement 
sur l’appréciation de son originalité. Et ce, tout particulièrement pour les œuvres in 
situ de Jakob Gautel. Ainsi, à l’occasion de l’exposition de l’artiste Savoir Pouvoir au 
centre d’art contemporain de Versailles (54), le texte de présentation de l’exposition 
de Jakob Gautel (55) explique bien l’importance du contexte d’exposition dans l’œuvre 
de l’artiste : « Le travail de Jakob Gautel est un regard sur le monde, ou plus encore il est 
un "processus miraculeux", révélateur de l’essence des choses, qui nous autorise à voir la part 
cachée et par là même donne une autre idée de notre environnement, face à soi et à l’ autre. 
Plus précisément, entre apparence et essence, il s’agit d’une exploration de la perception des 
évènements et des choses, de ses modes de captation, de transmission, voire de déformation 
[...] En amont et pour fondement récurent de la mise en œuvre du travail de Jakob Gautel : 
le monde, l’autre, le miroir; la mémoire; avec pour objet : donner à voir, rendre visible, ques-
tionner; révéler de nouveaux possibles » (56). Or, il en est de même pour l'œuvre Paradis: 
le contexte de présentation est indissociable de l’œuvre elle-même et participe à son 
immanence. Il procède en effet du processus créatif mis en œuvre par l’artiste, de son 
activité créatrice (57). Cette prise en compte du contexte d’exposition et de l’intention 
de l’artiste, constituants intrinsèques de l’œuvre et constitutifs de l’originalité de l’œu-
vre, a d’ailleurs été adoptée par le Tribunal de grande instance de Lyon dans l’affaire 
précitée de la Place des Terreaux (58). En l’espèce, Le Tribunal de grande instance de 
Paris considère que l’œuvre Paradis, concrétisée dans une forme originale, bénéficie de 
la protection du droit d’auteur.

Il convenait alors de déterminer si la « Nouvelle Eve » contrefaisait l’œuvre de 
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Cette affaire démontre ainsi que le décalage existant entre l’art contemporain et 
l'approche traditionnelle de l’œuvre d’art en droit d’auteur n’est pas inéluctable. Or, 
la difficulté provient – non pas de la logique subjective du droit d’auteur elle-même – 
mais de cette vision matérialiste, inadéquate à la création contemporaine. Il est donc 
possible d’appréhender les notions de forme et d’originalité de manière adaptée aux 
œuvres d’art, tout en respectant la philosophie personnaliste du droit d’auteur (59). 
Cette approche plus juste des œuvres d’art contemporaines permet alors une protec-
tion adéquate (60), dès lors qu’on prend garde à ne pas l’étendre aux éléments non 
couverts par le droit d’auteur, relevant de ridée, comme le style ou le procédé (61). 
relevant de ridée, comme le style ou le procédé (61). relevant de ridée, comme le style 
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Gautel, ce qui fut démontré sans aucune diff iculté par les magistrats. Bettina 
Rheims était effectivement retournée sur les lieux pour prendre ses photographies et 
reproduire l’œuvre Paradis dans son triptyque. Jakob Gautel a ainsi obtenu réparation 
du préjudice subi pour les atteintes portées à son droit patrimonial – droit de repro-
duction – et à son droit moral – absence de mention du nom de l’artiste. Néanmoins, le 
Tribunal condamne : au titre du droit moral sur un autre fondement, celui de l’atteinte 
au respect de l'œuvre. En effet, la photographe ne s’était pas contentée de reproduire 
à l’identique l'œuvre de Jakob Gautel. Elle avait vieilli l’inscription « Paradis » dans la 
troisième photographie de son triptyque, af in de représenter le vieillissement d’Eve. 
Le Tribunal constate alors que le vieillissement de l’inscription effectuée par la photo-
graphe constitue une « dénaturation de l’œuvre ». Le Tribunal reste bien sur le terrain 
de la protection de la forme de l’œuvre et non pas de l’idée, mais pour se prononcer de 
la sorte, tient compte sans aucun doute de la substance de l’œuvre, de son immanence, 
révélatrice de l’empreinte de la personnalité de l’artiste.
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